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Abstract  

Cet article présente les résultats d’une recherche concernant la faisabilité d'un Système d’Information 
Multimodale (SIM) temps réel intégrant une fonctionnalité de covoiturage dynamique. Il aborde par-
ticulièrement la question de la configuration organisationnelle la mieux à même de porter un tel pro-
jet de SIM. Il s’appuie sur une étude exploratoire réalisée dans le cadre d’une « recherche-action » 
menée en Région PACA par une équipe de chercheurs en sciences sociales associés à la Chaire TIC 
et Développement Durable de l’Institut Telecom. 
 
Les auteurs présentent ici le cheminement et les conclusions de l'étude exploratoire « MITRA» (Mul-
timodality and Interoperability for sustainable TRAnsport in commuting situation), qui a réuni spé-
cialistes des transports, utilisateurs potentiels, technologues et entreprises, tous intéressés par la pro-
blématique de la mobilité durable. L’objectif était de dessiner les contours d'un futur SIM temps réel 
adapté aux situations de déplacements domicile-travail et de dégager une forme organisationnelle de 
montage et de gestion de projet destinée à prendre en compte les spécificités des acteurs en jeu.  
 
L’approche méthodologique combine différents modes de recueil de données : observation des com-
portements modaux individuels, entretiens semi-directifs pour identifier le réseau socio-technique 
pertinent, focus groups pour faire réagir des collectifs face à des scenarii de conception et d’usage. 
Cette approche a donné lieu à la rédaction d’un cahier des charges fonctionnel ainsi qu’à l’élaboration 
de scenarii d’usage centrés « utilisateur ». Elle a conduit, in fine, à identifier le cadre conceptuel le 
mieux à même de guider le pilotage du projet de réalisation d’un prototype qui devrait prolonger cette 
étude exploratoire. 
 
Mots clefs : Système d’Information Multimodale, conception centrée utilisateurs, gouvernance de projet, éco-
système  
 

 

Introduction 

Dans le cadre d’une problématique de la mobilité durable, c'est sur l'hypothèse qu'un voyageur mieux 
informé est un voyageur susceptible d'abandonner l'autosolisme (usage individuel d’un véhicule) que 
depuis plusieurs années se sont développées des réflexions sur le concept de SIM, Système d'Infor-
mation Multimodale (Gendre 1999). Plus récemment, l'idée que les Technologies de l'Information et 
de la Communication (TIC) pourraient aussi favoriser le développement du covoiturage dynamique, 
en permettant en temps réel le rapprochement entre des automobilistes et des passagers, a également 

                                                                 
1 Paru in The 14th IBIMA Conference on Global Business Transformation through Innovation and Knowledge Manage-
ment, Session “Green IT and Green Organization”, Istanbul, 23- 24 Juin 2010, 
http://www.ibima.org/TR2010/papers/val.html.  
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été étudiée (Hartwig & Buchmann 2007)2. Cette idée s’appuie sur l’hypothèse que la voiture, utilisée 
selon un mode partagé, reste l’une des alternatives les plus viables à l’autosolisme. 
 
L’essor des systèmes d'information connectés à distance, des modules de géolocalisation en temps 
réel et des terminaux mobiles (PDA, smartphones, ordinateurs ultra-portables...) pose les conditions 
socio-techniques permettant de développer de mieux en mieux des applications d'aide au déplace-
ment. Cette informatique ubiquitaire, qui nous accompagne de plus en plus dans nos déplacements, 
est susceptible de devenir un levier stratégique de la mobilité durable et, donc, de l'innovation dans le 
domaine des transports. En particulier, elle peut aider les usagers à modifier leurs routines de dépla-
cement et à revoir leurs choix modaux en découvrant la pertinence des modes de transport collectif, 
qu'il s'agisse de covoiturage, d’autopartage, ou de transports en commun (bus, car, tramway, train…).  
 
L’étude présentée ici pose la question de la faisabilité d'un SIM temps réel intégrant une fonctionnali-
té de covoiturage dynamique. Cette question renvoie à une problématique de configuration organisa-
tionnelle à même de porter et de faire vivre un tel projet. L’étude a été réalisée dans le cadre d’une 
recherche-action3, menée en France, en Région PACA, par une équipe de chercheurs en sciences so-
ciales. Cette recherche-action, répondant au nom de « MITRA » (Multimodality and Interoperability 
for sustainable TRAnsport in commuting situation), s'est déroulée de début 2008 à fin 2009. Elle a été 
soutenue par l'ADEME et par le Conseil Régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur et s’inscrit dans le 
programme de recherche de la Chaire TIC et Développement Durable de l’Institut Telecom.  
 
Dans cette communication, nous présentons le cheminement et les conclusions de l’étude MITRA qui 
a réuni spécialistes de la mobilité (autorités organisatrices des transports – AOT-, usagers, consultants 
et concepteurs de solutions technologiques), utilisateurs potentiels et organisations engagées dans des 
Plans de Déplacement Entreprise (PDE)4. Nos analyses permettent de dessiner les contours d'un futur 
SIM temps réel pouvant trouver application dans le cadre des déplacements domicile-travail et devant 
s’appuyer sur une forme organisationnelle viable de montage et de gestion de projet. Différents 
cadres conceptuels ou courants de pensée s’imposaient a priori dans l’analyse des problématiques 
associées à la conception d’un dispositif technique de ce type. Le courant néo-institutionnaliste avec 
son concept central de champ organisationnel (DiMaggio, Powell 1991), la théorie de l’Acteur-
Réseau avec la notion de réseau socio–technique (Callon 1986), la théorie des Parties Prenantes 
(Freeman 1984) pour analyser la question de la gouvernance d’un tel projet, constituaient autant 
d’éclairages théoriques possibles. Pour autant, le parti pris analytique de l’étude a été de mobiliser 
une combinaison de démarches opératoires de recherche : observation (directe et participante) des 
comportements modaux en situation, entretiens semi-directifs (infra) pour identifier le réseau socio-
technique susceptible de porter et de faire vivre le projet, focus groups pour faire réagir des collectifs 
face à des scenarii de conception technologique et d’usage. Cette approche a permis la définition d’un 
cahier des charges fonctionnel ainsi que l’élaboration de scenarii d’usages centrés « utilisateur ». Elle 
nous a conduits, in fine, à l’identification d’une configuration organisationnelle congruente au pilo-
tage du projet de réalisation d’un prototype qui devrait prolonger cette recherche-action à visée explo-
ratoire. 
 
 

                                                                 

2 On trouve plusieurs termes pour désigner l'ensemble des applications des TIC dédiés aux systèmes de Transport. Certains 
auteurs parlent de « Road Transports Informatics » ou RTI, d'autres de « Intelligent Transportation Systems » ou ITS, ou en-
core de « Advanced Public Transportation System » (APTS).  
En France, on parle volontiers de SIM (Système d'Information Multimodal ou Multimodale) pour désigner un sous-ensemble 
des ITS destiné plus particulièrement à interagir avec les usagers des transports. Le terme de « SIV » est également utilisé pour 
désigner le « Système d'Information Voyageur ». Le SIM est un type d'application  bien particulier, qui a été conçu pour favo-
riser l'adoption des modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle. Le principe de ces systèmes est de rassembler, 
traiter et diffuser des informations relatives aux modes de transports disponibles pour effectuer des trajets sur une zone.  
3 Conduite sous la direction de L. Draetta et M. Relieu. Nous remercions G. Pérocheau, chargé de recherche et d’animation 
dans le cadre du projet. 
4 Il s’agit d’un outil de management des transports qui, à partir d’un ensemble de mesures, vise à optimiser les déplacements 
liés aux activités professionnelles en favorisant l’usage des modes de transport alternatifs à la voiture individuelle. Les PDE 
portent ainsi sur la proposition de solutions de mobilité durable concernant les trajets domicile/travail mais aussi les déplace-
ments professionnels des collaborateurs, des clients et des partenaires de l’entreprise. 
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I.  Un SIM pour le commuting5: comportement modal des utilisateurs, pé-
rimètre fonctionnel de l’artefact et écosystème de la technologie en déve-
loppement 

Un peu partout dans le monde et depuis déjà les années 80, les pouvoirs publics ont testé un grand 
nombre de mesures pour réguler l'utilisation de la voiture individuelle (Salomon & Mokhtarian 
1997), soit en améliorant l'offre de transports (lignes de transports en commun plus rapides, ouver-
tures de nouvelles destinations, systèmes d’information, …), soit en modifiant la demande de trans-
ports, par exemple par des mesures coercitives au détriment de la voiture. Les résultats de ces dé-
marches sont limités et la part de l'automobile demeure élevée (Massot & Armoogum 2002). Il existe 
des raisons structurelles à cette faible élasticité de l'utilisation de la voiture. En particulier, le phéno-
mène que l'on qualifie de métropolisation des territoires crée un cercle vicieux dans lequel l'utilisation 
exclusive de la voiture individuelle et l'étalement urbain se renforcent mutuellement (Horfeuil 2000, 
Horner 2004). Les entreprises peuvent jouer un rôle dans les pratiques modales de leurs employés 
(Rye 2002) et sont encouragées à mettre en place des plans stratégiques de mobilité durable concer-
nant les déplacements professionnels (dits Plans de Déplacement Entreprise). Issus de la loi SRU 
(2000) et du Plan Climat (2004), leur mise en œuvre est encouragée par les autorités publiques, sur-
tout en région PACA où certains Plans départementaux de Protection de l’Atmosphère (PPA) en font 
une obligation pour les entreprises de plus de 250 salariés. Cela offre une opportunité d'action pour 
tenter de limiter la primauté des voitures de façon concertée. La plupart des politiques réussies de 
limitation de l'autosolisme se sont d'ailleurs appuyées sur de telles démarches collaboratives, impli-
quant à la fois entreprises, employés, transporteurs et pouvoirs publics (Kadesh & Roach 1997). 
 

Comportement modal des individus 

Pour certains (Zahavi 1974), la pratique modale d’un individu résulte d'un choix rationnel entre di-
vers modes, en fonction d'un certain nombre de critères tels les coûts, les délais, la flexibilité. Dans ce 
paradigme, une diminution des coûts des transports publics devrait provoquer un report modal vers 
ceux-ci. Ce n'est malheureusement pas ce qui est observé dans la réalité (Rouwendal & Nikkamp 
2004). Au niveau individuel, on remarque que d'autres critères de choix sont pertinents - cette fois-ci 
étant d’ordre socio-culturel et psychologique – comme, par exemple, la dimension symbolique de la 
voiture (Johannson 2005). Pour d'autres, la pratique modale peut être vue comme une habitude socia-
lement construite : elle peut par exemple reposer sur un script (Fujii, Garling & Kitamura 2001) basé 
sur les habitudes, les expériences passées, etc.6. Elle peut aussi être liée au un système de lieux 
(Flamm 2003) comportant mon habitation, mon entreprise, l'école de mes enfants, mon club de sport, 
système dont la construction a une histoire. Dans ce paradigme, le report modal est souvent lié à un 
événement important, ou à une modification structurelle au niveau individuel (Goodwin & Kitamura 
1989) comme un mariage, une naissance, un déménagement ou un nouvel emploi.  
 
Il restera à concevoir et à tester à grande échelle l’hypothèse qu’un artefact TIC informationnel parti-
cipe d’un changement structurel déterminant pour la modification des scripts de déplacement. 
 
Périmètre d’un SIM 

De l’analyse de la littérature et d’un benchmark des fonctionnalités de dispositifs existants, il ressort 
que le périmètre d’un SIM peut se décliner sur trois axes : 
 
Axe 1 : la couverture modale. Le SIM peut proposer des alternatives en prenant en compte un plus 
ou moins grand nombre de modes de transport (TC7, autopartage, vélopartage, covoiturage, …) 

                                                                 
5 Nous traduisons le terme commuting par l’expression « déplacement dans le trajet domicile-travail ». 
6 Les travaux de Goodwin et Kitamura (1989) sont à l'origine d'une réflexion sur les choix modaux basés sur des scripts 
(script-based travel mode choice). Les auteurs insistent sur le fait que le choix d'un mode de transport n'implique pas à chaque 
cas une délibération complète et qu'il devient habituel. L'automobiliste accumule des observations au fur et à mesure de ses 
expériences.  
7 Transports en commun. 
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Axe 2 : la couverture fonctionnelle. A minima, un SIM remplit une fonction d'information, en 
communiquant aux utilisateurs les horaires des modes de transport disponibles. On peut y ajouter le 
calcul d'itinéraire, qui va aussi évaluer les temps de trajet des divers modes pris en compte. Des fonc-
tions plus avancées sont également possibles : la géolocalisation des utilisateurs et des moyens de 
transport, ou encore le paiement automatisé des transports utilisés. 
 
Axe 3 : la couverture géographique. Il existe des SI multimodale (portant sur plusieurs modes de 
transport en commun) nationaux, comme « transport direct » en Angleterre, ou des SI, de type « cen-
trale de mobilité » à l'échelle d'une région ou d'un département, comme le site d'information de la 
RATP en Région parisienne. 
 
Par ailleurs, l’analyse des scripts d’usage des dispositifs benchmarkés et des pratiques de mobilité des 
utilisateurs potentiels observés et interrogés lors de notre recherche-action, nous a permis de dégager 
un schéma conceptuel d’un SIM pertinent dans le cadre d’un déplacement de type domicile/travail. 
Ce schéma conceptuel serait construit sur la distinction entre deux phases d’utilisation : l’une séden-
taire et l’autre nomade, selon le schéma ci-dessous : 
 
Phase sédentaire 

• Le voyageur renseigne sur le SIM son profil, ses préférences, horaires et trajets habituels  
• Les horaires, trajets, délais et disponibilités théoriques sont fournis au SIM par les AOT et par les 

exploitants  
• Le SIM collecte les données et centralise les demandes  

 
Phase nomade 

• Le voyageur se connecte au SIM, il est localisé, il reçoit des alternatives de transport sur son mo-
bile 

• Les véhicules sont localisés, leurs trajets, délais et disponibilités sont mis à jour 
• Le SIM calcule et diffuse les alternatives 

Fig. 1 Les deux phases de Mitra 

 
Durant la phase dite « sédentaire », qui peut être réalisée une seule fois par les utilisateurs, ou bien 
régulièrement dans un usage de type « planification » du déplacement, un voyageur renseigne des 
informations personnelles et des préférences, il peut consulter les horaires, les délais, les trajets et les 
disponibilités théoriques de modes de déplacement. Pour ce qui est des modes de transport, la phase 
sédentaire est le moment où les informations théoriques de déplacement sont mises à jour sur le ser-
veur MITRA (on renseigne les nouveaux horaires, les modifications de trajet, les variations de délais 
en fonction des saisons, etc.). 
 
Pour le voyageur, la phase dite « nomade » correspond à une utilisation temps réel et opportuniste 
du SIM. Au moment d'un déplacement (départ du domicile, départ du lieu de travail), l'utilisateur 
peut se connecter au système et recevoir des alternatives de transport actualisées, prenant en compte 
l'état réel du réseau et la disponibilité des modes, le tout en fonction du point de départ et des préfé-
rences de l'utilisateur (on peut imaginer un voyageur refusant les bus, ou bien le covoiturage). Du 
côté des modes de déplacement, la phase nomade permet de « recaler » le modèle théorique en fonc-
tion des contingences du moment : il peut y avoir un bouchon, une panne, un bus annulé, un afflux de 
voitures proposant du covoiturage ; ce sont des informations qui doivent être prises en compte par le 
système. 
 

Ecosystème de la technologie envisagée 

Notre recherche-action a pour socle une connaissance de l'existant, une approche globale de la littéra-
ture et la prise en compte de l'avis de divers experts et acteurs de ce type de dispositif. Ainsi, elle 
s’est déployée au travers d'ateliers de travail collaboratif (focus groups) réunissant tantôt des techno-
logues et des consultants en éco-mobilité tantôt des utilisateurs (entreprises, AOT, usagers), mais aus-
si au travers de séminaires de réflexion et de colloques réunissant des acteurs incarnant les institu-
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tions potentiellement partie-prenantes de ce type de dispositif8. S’agissant d’une recherche-action, 
nous avons ciblé notre travail sur un territoire spécifique, en choisissant la zone d’activité de Sophia 
Antipolis. En effet cette zone constituait un cas d’étude particulièrement intéressant : nous y avons 
trouvé, d’une part, une majorité de déplacements en autosolisme et un système d’organisation des TC 
monomodal (bus) et multi-acteurs à la fois ; d’autre part, un tissu de partenaires potentiels ouverts à 
des solutions innovantes et des démarches de réflexion et de concertation déjà très engagées. 
 
Ainsi, différentes démarches de recherche ont été menées. Tout d’abord, pour explorer le concept de 
SIM, il nous fallait identifier clairement quels étaient les acteurs impliqués dores et déjà dans la mo-
bilité des salariés en PACA et quels étaient leurs projets. Cela a été réalisé par une vingtaine d'entre-
tiens individuels semi-directifs administrés en face-à-face avec des acteurs-réseau représentant di-
verses organisations (entreprises, associations d’entreprises, opérateurs de transports, collectivités 
territoriales, établissements publics agissant sur le territoire régional tels ADEME et CERTU) ou des 
dispositifs porteurs de l’étendue des problématiques afférentes au projet de développement d’un 
SIM9.  
 
A partir de ces entretiens, des observations et de la revue de l'état de l'art, nous avons pu identifier un 
certain nombre de technologies clé pouvant être utiles pour développer le SIM MITRA, mais aussi 
des acteurs susceptibles de s'engager dans la création d'un tel système. Ainsi, nous avons organisé un 
Focus Group Technologique (FGT) avec un panel d'experts et des représentants des diverses options 
technologiques identifiées ex ante. Ce FGT a donné lieu à des ateliers collaboratifs dont l'objectif 
était d'explorer diverses alternatives technologiques, d’évaluer les avantages et les limites et, enfin, de  
concevoir un cahier des charges pour un SIM qui prenne en compte les contraintes et les attentes 
réelles des futurs utilisateurs. 
 
Puisqu’un SIM envisagé depuis la perspective des technologues comme ceux du FGT peut être diffé-
rent d'un SIM imaginé par des utilisateurs, nous avons aussi réuni un panel d'utilisateurs potentiels. Il 
s’agissait cette fois-ci d’un Focus Group Utilisateurs (FGU) composé principalement de salariés 
d’organisations publiques (établissement d’enseignement) et privés (entreprises) localisés sur le terri-
toire de Sophia Antipolis ainsi que d’autres acteurs individuels (étudiants), tous étant confrontés régu-
lièrement aux contraintes de la mobilité pendulaire. L’objectif de ce FGU était, d’une part, de faire 
émerger les attitudes face à la mobilité durable et aux SIM et, d’autre part, d’avoir leurs avis sur les 
différentes options de conception. Le but ultime de cet atelier était d'intégrer dans notre cahier des 
charges de SIM les préférences de futurs utilisateurs dès l'amorce du processus de conception. 
 
 

II.  Focus groups et élaboration de scenarii d’usage 

A partir du diagramme de principes présenté supra, nous avons identifié des scénarios d'usage avec 
les Focus Group (FG Technologique, FC Usages), afin de repérer les opérations élémentaires devant 
être réalisées par le système. Au cours des discussions avec les Focus Group, nous avons établi que 
les fonctions « Prise en charge », « Interface Utilisateur » et « Echange de données » étaient intime-
ment liées tant du point de vue « usage » que du point de vue « technologies ». Par exemple, si la 
prise en charge se fait via des SMS sur un téléphone portable, l'interface utilisateur va reposer sur la 
représentation d'informations textuelles (donc pas de cartes ou d'images) et l'échange de données sera 

                                                                 
8 Nous avons ainsi participé au premier séminaire de travail, organisé en France par le CERTU, sur la thématique du covoitu-
rage dynamique (Lyon, 23/05/2008). Ce séminaire a réuni une trentaine d'acteurs publics et privés impliqués, à des niveaux 
techniques, économiques ou sociologiques, sur des projets de SIM. 
9 Nous en rappelons les principaux : représentants d’entreprises de technologies permettant de concevoir des systèmes de co-
voiturage temps réel sur la notion de « lignes citoyennes »  et de réaliser des  projets de covoiturage à partir de la conception de 
sites d'appariement ; acteurs institutionnels organisateurs des déplacements en PACA et dans les Alpes Maritimes ; entreprises 
de développement de systèmes d'information pour l'organisation de Transports à la Demande ; l'unique société pratiquant l'au-
topartage en Provence ; entreprises produisant des technologies embarquées d'échanges de données entre véhicules ; entre-
prises proposant des technologies de géolocalisation et des systèmes dynamiques d'appariement ; représentants institutionnels 
et d’entreprises partie prenantes du Plan de Déplacement Urbain de la communauté d’agglomération de Sophia Antipolis 
(CASA) , le site de covoiturage et le Système d'Information Voyageurs de la CASA , calculateurs d'itinéraires...  
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principalement fait selon la norme GSM. Le choix du terminal utilisateur destiné à accéder au SIM 
n'est pas un aspect secondaire du projet. Ce choix impacte en effet les trois fonctions déjà indiquées 
(prise en charge, interface utilisateur, échange de données). 
 
Différentes questions structurantes ont été soulevées. La question du « recrutement » des voyageurs, 
selon le FGT en particulier, ne doit pas être considérée de façon trop structurante : au contraire, un 
SIM efficace devra être capable de prendre en compte un voyageur ad hoc, c'est à dire un utilisateur 
n'étant pas connu à priori par le système, un voyageur qui est en fait « recruté » au moment de sa 
prise en charge. 
 
Le « calculateur d'itinéraires » est la pierre angulaire d’un SIM de type MITRA (incluant une fonc-
tion de covoiturage dynamique). Le calculateur est relativement indépendant des autres fonctions. Si 
l'on associe le covoiturage aux modes pris en compte, la fonction « calculateur » doit aussi réaliser 
dynamiquement l'appariement entre les pilotes ayant des places disponibles et les passagers recher-
chant des courses. Quant à la question de « l'interface utilisateur », elle est essentielle, selon les deux 
FG, si l'on veut garantir une bonne acceptation du système par ses utilisateurs. Cette interface est in-
timement liée aux autres fonctions et ne peut, au contraire du calculateur par exemple, être traitée de 
façon séparée. Enfin, « l'échange de données » soulève deux questions essentielles : celle du coût des 
télécommunications et celle de la qualité de services. Ces questions ouvrent sur des pistes de re-
cherche à venir.  
 
Trois scénarios privilégiés 

En faisant la synthèse des résultats des différents Focus Groups, trois scénarios d'utilisation d’un SIM 
MITRA semblent se détacher, chacun de ces scénarios étant lié à un type de terminal.  
 
Sur des clients fixes 
 
On peut imaginer que l'accès au SIM se fait grâce à des postes clients fixes qui lui sont connectés. 
Deux terminaux sont ici possibles : des ordinateurs connectés au SIM par internet via une interface 
Web ; des bornes interactives situées à des emplacements clé, que l'on pourrait activer grâce à une 
carte d'identification personnelle (comme par exemple une carte sans contact de type RFID). Ces 
bornes pourraient être placées dans les entreprises, ainsi que dans la rue, en particulier au niveau des 
arrêts de TC. 
 
Un SIM « clients fixes » simplifie la faisabilité technique du système (géolocalisation simplifiée, ré-
seau robuste, interfaces graphiques développées avec des outils classiques). En revanche, cette solu-
tion peut-être très coûteuse si fondée sur le déploiement d'une infrastructure de bornes connectées. Au 
niveau des usages, on remarque que la borne interactive permet l'utilisation du système par des voya-
geurs inconnus par le système. En revanche, l'utilisation d'une borne informative ne correspond pas 
aux pratiques observées lors du Focus Group, puisque l'organisation des trajets est souvent réalisée au 
moment du départ du poste de travail, ou au moment du départ de son domicile, et non dans la rue, ou 
dans le hall de l'entreprise. En outre, les bornes, utilisées par une masse de salariés quittant leur lieu 
de travail sont susceptibles de générer des files d’attente.  
 
Sur des GSM 
 
L'accès au SIM se fait grâce à un téléphone portable classique, en utilisant des fonctions de base : 
appels téléphoniques et / ou envoi et réception de messages textuels (SMS). Une solution simplifiée 
serait de rendre l'accès aux informations du SIM possible via un centre d'appel, interagissant avec les 
voyageurs. Mais dans le cas des déplacements domicile/travail/domicile, on risque d'avoir des pics 
d'utilisation très concentrés (le matin et en fin de journée). Cela rend le dimensionnement de la cellule 
d'accueil très compliqué si l'on veut garantir une qualité de service acceptable (combien d'opérateurs 
faudra-t-il, en simultané et aux heures de pointe, pour répondre à toutes les requêtes ?). On pourrait 
aussi mettre en œuvre un serveur vocal, capable de prendre en compte et d'analyser des demandes en 
langage naturel. Techniquement, on pourrait aussi utiliser un appel vocal gratuit (non décroché) avec 
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une simple reconnaissance du numéro de l'appelant, appel qui est alors identifié comme une demande 
de trajet par Mitra. Enfin, on pourrait imaginer des interactions basées sur l'envoi de SMS. Notons 
qu’un téléphone GSM ne permet pas de faire une géolocalisation précise d’une personne. Techni-
quement, il est possible de déterminer la localisation de la zone d'émission d'un signal GSM, en réali-
sant une triangulation à partir des antennes de l'opérateur. Mais cette géolocalisation n'est précise qu'à 
une dizaine de mètres prêt, dans le meilleur des cas, ce qui ne permettrait pas de situer un voyageur 
sur une voie de circulation. De plus, une telle solution nécessiterait de développer des partenariats 
avec tous les opérateurs téléphoniques, ce qui compliquerait la faisabilité organisationnelle du SIM. Il 
y a une solution fonctionnelle à cette limite : considérer que les voyageus ont des zones de prise en 
charge « favorites », qu'ils ont renseignées au préalable (dans leur phase sédentaire). Dans ce cas, au 
moment de sa requête, il suffira d'indiquer entre quels lieux il souhaite faire un trajet (bureau/ maison, 
maison/bureau). 
 
Il y a un double avantage à un tel système sur téléphone portable. Premièrement il est assez facile à 
mettre en œuvre et repose sur des technologies largement éprouvées. Deuxièmement, il repose sur un 
objet très largement diffusé et utilisé par les voyageurs. En revanche, la question de la qualité de ser-
vice pour la diffusion des SMS devra être traitée, et un effort particulier devra être réalisé sur la pré-
sentation des données essentiellement textuelles. 
 
Sur des objets communicants avancés 
 
Nous avons regroupé ici deux options apparues lors des ateliers : un SIM utilisant des téléphones 
avancés de type Smartphone, et un SIM reposant sur un objet communiquant spécifique, un « boîtier 
» dédié. En effet, un tel boîtier devrait comporter les caractéristiques suivantes : un écran large, une 
puce Télécom supportant divers protocoles de communication (GSM, Edge, 3G), une puce GPS pour 
la géolocalisation, une mémoire. Or, toutes ces fonctionnalités sont présentes dans les Smartphone 
actuels (Ipod, HTC, Samsung, etc.), qui de part leur grande diffusion sont commercialisés à des prix 
très compétitifs par rapport à un « boîtier » dédié. Sur un Smartphone, deux possibilités d'accès au 
SIM tel MITRA sont possibles : se connecter à une version mobile de son site internet, ou bien utili-
ser une application spécifique et préalablement installée sur le Smartphone. Les Focus Group ont in-
sisté sur la deuxième solution qui a l'avantage de pouvoir proposer une interface plus ergonomique et 
plus ciblée sur l'utilisation du système. 
 
Avec un Smartphone, le voyageur est automatiquement géolocalisé. Le système va donc proposer des 
alternatives de déplacement en fonction de sa localisation réelle. Les informations fournies peuvent 
être riches et comporter des cartographies des trajets et / ou des plans d'accès aux lieux de prise en 
charge. Le SIM sur Smartphone est la solution permettant d'offrir théoriquement le plus grand 
nombre de fonctionnalités : prise en charge libre, transfert d'informations riches, interface utilisateur 
tactile, etc. Mais il repose sur la possession et la maîtrise d'objets non diffusés massivement dans le 
grand public, et dont les fonctions avancées nécessitent un apprentissage. De plus, certaines des fonc-
tions avancées essentielles ne seront pas toujours utilisables dans les zones cible (intérieur des bâti-
ments en particulier). 
 

Aspects transversaux 

Certaines caractéristiques de conception du SIM envisagé sont communes aux trois scénarios identi-
fiés (écrans fixes, téléphones ou smartphones) et ont été étudiées lors de cette exploration. Nous en 
rappelons certaines.  
 
Les Transports en Commun (TC) 
 
Techniquement, les TC sont assez faciles à intégrer dans notre SIM : la plupart des bus sont déjà géo-
localisés par les opérateurs de transports; les bus suivent des trajets connus d'avance et les temps de 
parcours sont en partie prédictibles. Pour intégrer les TC dans le SIM, il faut pouvoir disposer d'in-
formations en quasi temps réel sur la disponibilité, la position et le trajet des bus. Or, cette informa-
tion n'existe pas encore de manière fiable et consolidée à l'échelle du département des Alpes Mari-
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times. A terme, il faudra pouvoir intégrer les TC de l'ensemble du département. Cela devrait être pos-
sible, car un syndicat mixte de transport départemental a été créé (SYMITAM). Mais SYMITAM ne 
dispose pas encore des informations voyageurs de l'ensemble des compagnies de transport du dépar-
tement, et cette tâche peut s'avérer très complexe et prendre du temps (les transports sont gérés par 
une constellation d'entreprises privées, indépendantes les unes des autres, agissant en tant que déléga-
taires de service public). 
 
La voirie, les aménagements urbains 
 
Le projet de SIM nécessitera de configurer au mieux les points d'embarquement de covoiturage, pour 
que, d'une part, ils correspondent à des arrêts de TC à proximité et que, d'autre part, ils offrent de 
bonnes conditions de sécurité, de confort, de visibilité pour la prise en charge des voyageurs. Sur le 
site de Sophia Antipolis, deux types d'acteurs seront nécessaires à mobiliser : les administrations 
chargées de la voirie ainsi que les entreprises locales. L'aménagement des voies de circulation pose 
ici un problème de définition de compétences : Sophia Antipolis ne se situe pas dans une zone ur-
baine et les routes sont départementales. Cela signifie que c'est le département des Alpes Maritimes 
seul qui aurait compétence à aménager des zones de covoiturage. L'intervention du Conseil Général 
du 06 pourrait donc être ici nécessaire. Pour finir, un autre levier actionnable semble être celui des 
entreprises, en particulier celles qui mettent en place un PDE ou participent à un PDIE10. 
 
Paiement 
 
Le système MITRA pourrait aussi intégrer une fonction de paiement, permettant aux voyageurs de 
régler automatiquement leurs titres de transport, ou de participer aux frais en cas de covoiturage. L'in-
térêt de cette fonction peut varier en fonction du comportement modal typique d'un voyageur. Pour 
un habitué des TC, cette fonction est accessoire, puisque le plus souvent il possède un abonnement 
mensuel, voire annuel, qui lui permet déjà d'accéder directement aux bus. Pour un voyageur autoso-
liste passant à une solution combinant TC et covoiturage en tant que passager, la fonction de paie-
ment aura un intérêt. Puisqu’il devra régler de temps à autre des trajets de TC (son utilisation occa-
sionnelle rendant inutile l'acquisition d'un abonnement). Cette fonction n'est peut-être pas nécessaire 
dans la mesure où le prix unique d’un euro facilite les transactions. En revanche, cette fonction sera 
très utile si un système de type « covoiturage dynamique » est mis en place. En effet, dans un tel sys-
tème, un même voyageur pourra covoiturer avec de multiples pilotes. Sur un mois, il aura donc de 
multiples participations à reverser à des covoitureurs. Un système automatisant ces multiples transac-
tions pourrait donc être utile et même favoriser l'adoption de ce mode. 
 
Pour un autosoliste passant au covoiturage en tant que pilote, la fonction automatisant le paiement 
sera également utile. Théoriquement, sur un mois, un pilote pourra offrir des courses à un grand 
nombre de voiturés différents. Réaliser de micro-transactions à chaque course pourrait rapidement 
s'avérer fastidieux : un système gérant mensuellement ces paiements en fonction des kilomètres par-
tagés serait dès lors bienvenu. Enfin, on peut imaginer que certains autosolistes adopteront un com-
portement mixte : tantôt passagers de covoiturage, tantôt pilotes, tantôt usagers des TC. Le système 
de paiement deviendra alors critique, car il permettra de réaliser toutes les compensations bancaires 
entre pilotes et passagers, en fonction des courses partagées. 
 
Sécurité des données 
 
L'un des principes d’un tel SIM est que, pour certains utilisateurs, il existe une fiche « profil » rensei-
gnée dans une situation sédentaire par les utilisateurs, qui permet ensuite au système de faire de re-
quêtes en fonction d'un ensemble de préférences. Par exemple, on pourrait imaginer que, dans le cas 
du covoiturage, les femmes préfèrent ne faire du covoiturage qu'avec des personnes du même sexe 
(les wagons réservés aux femmes existent sur les trains de nuit de la SNCF). La base de données de-
vra donc connaître le sexe des utilisateurs. L'existence d'une base de données répertoriant de nom-
breuses informations personnelles (y compris l'adresse et le numéro de téléphone, voir même des 
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coordonnées bancaires afin de permettre la compensation bancaire dans le cadre du covoiturage dy-
namique) sur le serveur du SIM soulève la question de la confidentialité de ces données. Cette ques-
tion va de paire avec celle de la propriété de la base de données ainsi construite. De toute évidence, 
un tel fichier devra faire l'objet d'une déclaration à la CNIL. Dans le scénario « SIM Smartphone », 
les données collectées sont d’autant plus critiques. L'une des fonctionnalités clé de cette option est en 
effet de connaître et d'utiliser la géolocalisation des voyageurs. D’après le FGT, il y a là la possibilité 
que l’utilisateur final perçoive un risque au niveau de sa traçabilité dans le système. Les membres de 
FGU donnent eux-mêmes une réponse à cette question se disant prêts à autoriser le système à exploi-
ter les informations les concernant. La solution fonctionnelle pour limiter la diffusion de ces données 
vers le SIM est que l'option « géolocalisation du voyageur » puisse être activée et désactivée à la 
seule demande explicite de l'utilisateur. 
 
Le calculateur 
 
Quelque soit le scénario d'usage choisi, la brique centrale du SIM dynamique reste ce que nous nom-
mons le« calculateur », c'est à dire un ensemble de logiciels capables de calculer, pour un horaire et 
un trajet donné, quelles sont les possibilités de mobilité offertes en prenant en compte l'état réel du 
réseau. Pour concevoir un calculateur d'itinéraires, il faut divers éléments et en particulier : une carto-
graphie, un modèle théorique des déplacements et la localisation en temps faiblement différé des di-
vers modes. 
 
La cartographie doit refléter le tracé des routes, les aménagements, ainsi que la nature des voies et les 
sens de circulation. Bien entendu, les caractéristiques des réseaux évoluent sans cesse (construction 
de ronds points, travaux, nouveaux fléchages, etc.) et les cartographies proposées par les principaux 
opérateurs de ce domaine (NAVITECH, TELEATLAS) sont toujours en retard sur la réalité. La mise 
à jour des cartographies a un coût important supporté par ces opérateurs. Une mise à jour par les utili-
sateurs eux même serait possible, mais elle nécessite de mettre en place des procédés de vérification 
des informations fournies qui ont eux aussi un coût important. Le modèle théorique d'un réseau de 
transport correspond aux trajets, délais, vitesses et arrêts théoriques d'un réseau de TC. Le modèle 
théorique est utilisé pour la gestion des temps de trajet. Il est toujours basé sur l'antériorité, c'est à dire 
sur la réalité antérieure et observée du réseau. Or, selon le FGT, les modèles théoriques sont en 
grande partie inconnus (80%). 
 
Cela signifie par exemple que les horaires et délais communiqués par les compagnies de transport 
sont souvent très imprécis et peuvent varier avec la réalité. De plus, le modèle théorique doit prendre 
en compte de multiples fluctuations : les délais changent selon l'heure, le jour ou la saison; les des-
sertes et fréquences dépendent de la planification des exploitants, etc. ENVIBUS11 dispose d'un tel 
modèle théorique, exploité actuellement pour les panneaux d'affichage indiquant l'arrivée des bus. La 
récupération des données de localisation est aussi essentielle afin de caler le calcul de trajet sur l'état 
réel du réseau. La récupération de ces données n'est pas un « vrai » temps réel : il y a un léger déca-
lage et la plupart du temps, les bus équipés de systèmes de géolocalisation envoient leurs postions à 
intervalles réguliers. L'envoi de ces données représente un coût de télécom important (il passe sou-
vent par GSM). De plus, en certaines portions du réseau, ce transfert n'est plus assuré (tunnels, por-
tions hors réseau, etc.). Si l'on souhaite calculer des itinéraires sur un territoire plus vaste, il faut 
prendre en compte des données issues de divers opérateurs de transports. Cela pose le problème de 
l’interopérabilité car, à ce jour, les données de ces divers acteurs ne sont pas compatibles. 
 
Les voitures disponibles pour le covoiturage peuvent être intégrées au calculateur, à condition de 
connaître l'heure de départ de ce véhicule et sa destination grâce à un système de covoiturage dyna-
mique. En revanche, l'information sur le temps de parcours en covoiturage ne pourra être dans un 
premier moment qu'une estimation : il faudra plusieurs mois d'exploitation pour que les estimations 
prennent en compte l'antériorité. 

                                                                 
11 Compagnie de transports de la CASA. 
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III.  Discussion - D’une question de faisabilité technique à un enjeu de réseau 
d’acteurs : vers une problématique d’écosystème d’affaires? 

Notre étude souligne l’absence de blocages techniques pour la réalisation d’un SIM tel que MITRA. 
Il y a plusieurs années déjà que des systèmes d'information temps réel à destination des voyageurs 
existent, et à chaque fonction du SIM présenté ici, on pourra faire correspondre plusieurs applications 
existantes. Lorsque nous avons réuni le Focus Group Technologique, les principaux verrous exprimés 
par les experts techniques ont été de nature organisationnelle. 
 
Un calculateur à l'échelle d'un département n'a techniquement rien d'extraordinaire... sauf qu'au préa-
lable, les divers exploitants de TC doivent se mettre d'accord sur un format standard permettant 
l'échange des données et doivent rendre l'interopérabilité de leurs systèmes d'Information possible. Ce 
qui n'est pas encore le cas, par exemple, dans le département des Alpes Maritimes. En France, la loi 
SRU de 2001 demandait explicitement à ce que les Autorités Organisatrices des Transports des di-
verses régions françaises mettent en place des SIM. Depuis, divers experts du CERTU publient régu-
lièrement un état de l'Information Multimodale dans les différentes régions. Pour la région PACA, on 
a donc une photographie de la situation mise à jour en 2006 (Gendre & Ostyn 2006). Ce document 
liste de façon exhaustive les acteurs de la mobilité sur PACA et est une source d'information impor-
tante. A la lecture de ce rapport, un constat s'impose toutefois : il y a un morcellement des informa-
tions disponibles ; de nombreux acteurs existent, et il n'y a pas de système de mise en conformité et 
d'échange de ces informations.  
 
La géolocalisation d'une flotte de véhicules est une application courante, et de très nombreuses com-
pagnies de transports publics en France et dans le monde sont capables de géolocaliser en temps réel 
l'ensemble de leurs véhicules. En revanche, ces données sont souvent considérées comme étant stra-
tégiques, car elles donnent des indications très précises sur l'état réel du réseau, son utilisation, ses 
problèmes. Convaincre les professionnels du transport public de mettre à disposition d'un système 
centralisé leurs données d'exploitation constitue un verrou organisationnel à lever. 
 
Il en va de même pour la partie « cliente » du système, c'est à dire l'objet communiquant capable de 
recevoir les informations, d'envoyer les données, voire même de procéder au paiement dans le cadre 
de la mobilité. Au Japon ou en Corée par exemple, il existe des applications permettant d'avoir ce 
type d'information et même de procéder au paiement à l'aide d'un téléphone portable. Mais qui dit 
paiement, dit ensuite redistribution des gains entre les divers opérateurs de transport. On aura là en-
core des problèmes de conflits d'intérêt à gérer entre acteurs. 
 
Concernant le tissu des acteurs de la mobilité en PACA, deux constats émergent de notre étude explo-
ratoire. Il existe un foisonnement d'acteurs (nombreuses administrations, entreprises en délégations de 
services, divers modes de transport, divers territoires) dans le domaine de la mobilité. Or ce tissus 
d'acteur est également morcelé : ses membres se connaissent la plupart du temps assez mal, interagis-
sent peu les uns avec les autres (il peut même s'agir de choix délibérés) et ont donc du mal à échanger 
des données. Par ailleurs, des tentatives sont en cours pour rapprocher ces acteurs dans un réseau 
d'acteurs liés entre eux. On peut citer le site «www.lepilote.com » qui est un SIM à l'échelle de Mar-
seille ou encore SYMITAM, le syndicat mixte de transport des Alpes Maritimes qui a vocation à rap-
procher dans les années à venir les acteurs du 06. 
 
La question du périmètre, en particulier géographique, devient donc à nouveau saillante. Du point de 
vue organisationnel, un SIM sera d'autant plus pertinent que les acteurs du territoire seront suffisam-
ment liés pour que des données multimodales soient disponibles.  
 
 

IV.  Conclusion 

L'un des résultats de cette recherche-action a été de permettre de rapprocher divers acteurs autour du 
concept MITRA, si bien que ce système n'est pas seulement jugé « faisable » mais qu'il est même 
souhaité par divers acteurs clé de la région. Les entités relationnelles qui ont émergé ne correspondent 
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ni au concept d’industrie, ni à celui de filière. Au-delà de la question du périmètre du réseau socio-
technique du dispositif innovant, se pose celle du management de ce construit social. 
 
Le concept d'un SIM temps réel et nomade combinant à la fois du covoiturage et des TC est une 
réelle innovation : à notre connaissance, il n'y a pas d'application comparable. Pourtant, entre le scé-
nario présenté ici et la réalisation d'un prototype opérationnel, il reste une longue route à accomplir. 
Des partenaires (AOT, sociétés de service, représentants des PDIE, etc.) doivent à présent travailler 
ensemble pour établir les spécifications de ce futur prototype et répondre à des questions de concep-
tion et de choix d’une proposition de valeur qui restent ouvertes, comme par exemple : comment in-
tégrer dans l'application de calcul de trajets à la fois les bus et les voitures ? Un SIM permet-il le 
paiement automatique des titres de transport, et si oui selon quelles techniques ? Quelles seront les 
spécifications de l'interface utilisateur, et en particulier l'ergonomie des informations diffusées aux 
utilisateurs ? Quelles sont les objectifs en termes de qualité de service (temps de réponse, nombre 
d'alternatives diffusées, etc.) ? Quel(s) acteur(s) opèrera(ront) le système et selon quel business model 
 ? Qui fixera les règles du jeu concurrentiel ? Quel(s) acteur(s) aura(ront) la capacité d’encastrer (em-
beddedness) ses(leurs) apports auprès des autres acteurs ? 
 
Ce projet d’élaboration d’un SIM temps réel intégrant une fonctionnalité de covoiturage, souligne la 
portée du « développement durable » comme champ d’innovation technique et organisationnel. Le 
projet met par ailleurs en exergue une problématique d’entrepreneuriat institutionnel.  
 
Le concept « d’écosystème d'affaires » (Moore 1993, 1996) est très souvent utilisé pour décrire le 
secteur des TIC afin d'analyser les stratégies d’entreprises telles que IBM, Microsoft, SAP ou encore 
Linux (Torrès-Blay 2000). Il permet en effet de saisir les dynamiques inhérentes à la structuration de 
stratégies partenariales dans lesquelles se posent notamment des enjeux de définition de normes, de 
base installée d’utilisateurs, d’un marché de type C2C avec un acteur qui devient infomédiaire...Ce 
concept nous paraît congruent avec le réseau socio-technique ici révélé et les problématiques straté-
giques identifiées tant en termes de protocoles et standards technologiques à retenir que de concep-
tion commerciale à négocier entre acteurs. 
 
Notre étude exploratoire d’un SIM temps réel intégrant une fonctionnalité de covoiturage dynamique, 
a souligné l’existence de tels enjeux. Ce cadre conceptuel et les grilles analytiques opératoires qui en 
découlent nous semblent pertinentes pour guider le pilotage du projet en devenir de réalisation d’un 
prototype. 
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